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 Une année pas si mauvaise que ça… 
 

Suite au travail et aux efforts de l'ensemble des salariés LCL dans une période 
difficile, les résultats* de LCL Banque de proximité affichent un Résultat Net de 573 
M€, en baisse modérée de 7%, ainsi qu’un Résultat Net Avant Impôts (RNAI) de 828 
M€.   
 
Grâce également au mode de calcul appliqué dans l'accord RVC* actuel (2019/2021) 
signé, entre autres, par la CFDT, dans lequel nous avions défendu le maintien du 
critère "RNAI" et au dépassement du seuil de déclenchement de 530 M€, nous 
pouvons envisager le versement d’une première enveloppe de 80,3 M€. 
 
Ce à quoi s'ajoute un effet BOOST sur l’IRC, aussi intégré dans l'accord, avec un 
versement de 3 M€ supplémentaires, portant  ainsi l’enveloppe globale à distribuer 
à 83,3 M€ vs 89,2 M€ en 2019 (soit une baisse limitée d'environ 7%). 
  
L'opiniâtreté de la CFDT et de FO à défendre cette formule lors des séances de 
négociations est concrétisée par le montant de l'enveloppe à distribuer. 
  

 
 Tous les salariés qui comptent au moins trois mois d’appartenance 
à LCL sur l’année 2020 bénéficieront  de la prime d’intéressement. 
 Le calcul du montant individuel tient compte pour moitié du temps 
de présence et pour moitié du salaire brut de chacun.  
 

 
Les informations concernant les estimations des montants distribués par tranche de 
salaire devraient nous être communiquées prochainement par la Direction. 
 
 
* Les résultats LCL 2020 et l’accord RVC sont consultables sur l’intranet.  
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